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ARRETE N° 013/MG/2025 
PORTANT DELEGATION DE FONCTION POUR PRESIDER LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 

Le Président de la Communauté Intercommunale du Nord de la Réunion 

- Vu l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T) ;

- Vu les articles L1414-2 et L. 1411-5 du CGCT;

- Considérant qu'en cas d'absence ou d'empêchement du Président, il y a lieu de procéder à la
désignation d'un représentant pour présider la Commission d'Appel d'Offres de la CINOR ;

- Compte tenu de l'indisponibilité de M. le Président le 19 juin 2024,

ARRETE 

ARTICLE 1: 

Compte tenu de l'indisponibilité du Président, Monsieur Hermann SAMBENOUN, sème vice-président de 
la CINOR, est désigné pour présider la Commission d'Appel d'Offres qui se tiendra le 03 septembre 
2025, ayant comme ordre du jour 

1) Attribution - Transport scolaire Lots W et Q
2) Avis sur Avenant n°5 du marché 17 / 212 MPGP Conception, Réalisation, Exploitation et

Maintenance Transport par câble secteurs Chaudron, Moufia et Bois de Nèfles
3) Attribution - Travaux de réhabilitation des voiries, des voies douces, des zones de

stationnement des sites d'intérêt communautaire de la CINOR
4) Attribution - Marché gestion de la fourrière capture des animaux errants et ramassage

des dépouilles animales sur le territoire de la CINOR
5) Attribution - Fourniture et maintenance de conteneurs enterrés dédiés à la collecte des

déchets ménagers, des déchets recyclables secs et du verre sur le territoire de la CINOR

ARTICLE 2: 

Cette délégation s'exercera sous ma surveillance et ma responsabilité 

ARTICLE 3: 

Le présent arrêté sera transmis conformément à la loi à Monsieur le Préfet de la Région et du 
Département de la Réunion pour exercice du contrôle de légalité. 
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